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Introduction
Les C.C.A.S. des communes de plus de 3.500 habitants sont concernés dans le cadre de
l’article  L.2312-  1 du Code Général  des Collectivités  Territoriales par  la  tenue du Débat
d’Orientation Budgétaire (DOB) qui s’appuie sur un rapport d’orientation budgétaire (ROB).
Ses  objectifs  principaux  consistent  en  la  présentation  des  orientations  budgétaires  du
C.C.A.S. de Givors, l’information sur sa situation financière, mais également le traitement de
la structure et la gestion de la dette.
Le débat ne doit pas seulement avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget, il
doit  en  outre être pris  acte par  une délibération  spécifique,  à savoir  un vote du conseil
d’administration.

Eléments de contexte économique
 
L’international et l’Europe

L’économie mondiale

Confrontée à de multiples contraintes, l’économie mondiale est en net ralentissement depuis
plusieurs trimestres.  Au troisième trimestre, l’activité économique a perdu en dynamisme
dans les principales économies européennes, sauf, de manière inattendue, en Allemagne, et
s’est  même contractée au Royaume-Uni,  sur  fond de grèves et  de hausse marquée de
l’inflation. En Chine et aux États-Unis en revanche, l’activité a rebondi, du fait respectivement
de  la  réouverture  de  l’économie  chinoise  après  les  confinements  du  printemps  et  des
fluctuations importantes des échanges extérieurs américains. Ce rebond masque toutefois
une  dynamique  plus  générale  de  ralentissement  économique.  En  conséquence,  le
commerce mondial, et en particulier la demande mondiale adressée à la France, ont marqué
le pas par rapport  au début d’année,  principalement  pénalisés par le ralentissement des
importations des économies avancées.
Depuis l’été, les prix de l’énergie et des autres matières premières ont légèrement reculé,
tandis  que  le  taux  de  change  euro-dollar  a  cessé  de  chuter.  Toutefois,  les  économies
occidentales demeurent confrontées à des niveaux d’inflation élevés, avec des dynamiques
cependant contrastées entre pays au cours des derniers mois.
L’Europe en particulier apparaît particulièrement exposée aux conséquences de la guerre en
Ukraine,  s’agissant  notamment  des  prix  du  gaz  et  de  l’électricité.  Aux  États-Unis  et  en
Espagne, l’inflation totale recule depuis l’été en glissement annuel, en raison du reflux de
l’inflation  énergétique.  Outre-Atlantique  l’inflation  totale  et  l’inflation  sous-jacente  sont
désormais relativement proches, cette dernière étant notamment tirée par le dynamisme des
salaires.  Au contraire,  en France,  en Allemagne,  en Italie  et  au Royaume-Uni,  l’inflation
totale continue d’augmenter, encore en partie portée par les hausses des prix de l’énergie,
mais aussi par ceux de l’alimentation.
Malgré  d’importants  soutiens  budgétaires,  les  niveaux  d’inflation  élevés  limiteraient  le
pouvoir  d’achat  des  ménages.  En  conséquence,  la  consommation  privée  devrait  rester
morose dans les prochains mois. De plus, l’augmentation du coût du crédit, sous l’effet de la
hausse  des  taux  directeurs  des  banques  centrales,  pèserait  sur  l’investissement  des
ménages  et  des  entreprises  durant  les  prochains  trimestres.  En ce sens,  le  marché de
l’immobilier  apparaît  particulièrement  exposé  à  la  hausse  des  taux  dans  plusieurs  pays
(Canada, Australie, Pays-Bas), et montre des premiers signes de retournement aux États-
Unis, tandis qu’en Chine, le secteur immobilier traverse toujours de grandes difficultés. Par
ailleurs,  en  Europe,  les  hausses  de  prix  de  l’énergie,  auxquels  pourraient  s’ajouter  de
potentiels problèmes d’approvisionnements énergétiques en cas d’hiver froid, pèseraient sur
la production industrielle durant l’hiver.
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Les difficultés de production et le manque de dynamisme de la demande intérieure dans les
principales économies contraindraient donc l’activité économique mondiale au tournant de
l’année : stagnation au quatrième trimestre pis recul en début 2023 dans une grande partie
des économies occidentales,  à l’exception  notable de l’Espagne qui  bénéficie  d’une plus
faible exposition aux contraintes énergétiques que les autres principaux pays européens et
d’un potentiel de rattrapage post-Covid sans doute plus important.

Energie et matières premières

Les  cours  mondiaux  des matières  premières  reculent  globalement  au second  semestre,
dans un contexte où les perspectives de croissance sont moins favorables. Sur les marchés
européens, les cours ont reflué après avoir atteint des niveaux historiquement élevés, mais
les incertitudes liées à la guerre en Ukraine restent importantes. 
Le cours du pétrole (Brent) s’est ainsi établi au troisième trimestre à 100,6 $ par baril (après
113,6 $ au deuxième trimestre), demeurant néanmoins largement au-dessus de son niveau
moyen en 2019 (+56,4 %). Exprimé en euros, le prix du baril se situe, au troisième trimestre
2022, 73,9 % au-dessus de son niveau de 2019, compte tenu de la dépréciation de l’euro
vis-à-vis du dollar sur la période. Après avoir oscillé entre 85 $ et 100 $ depuis le début du
quatrième  trimestre,  le  cours  a  reculé  en  dessous  de  80  $  début  décembre,  en  lien
notamment avec les inquiétudes sur la demande mondiale et malgré l’entrée en vigueur de
nouvelles sanctions sur le pétrole russe. 
De son côté, après s’être envolé à l’été (204,9 €/MWh en moyenne au troisième trimestre), le
prix  du  gaz  sur  le  marché  européen  (TTF)  s’est  nettement  replié  depuis  le  mois  de
septembre – dans le contexte d’un automne particulièrement doux et de stocks quasiment
pleins dans les pays de l’Union européenne. Il reste toutefois au-dessus de 100 €/MWh. Le
marché sur les contrats à terme reste tendu à l’orée de la période hivernale avec, déjà, la
perspective de la reconstitution des stocks européens pour l’hiver 2023-2024. 
Le charbon, dont la Russie est l’un des principaux exportateurs mondiaux, a aussi vu son
prix  augmenter  très fortement  à l’été sur le  marché européen,  s’établissant  au troisième
trimestre à 357 € la tonne (6,5 fois son niveau moyen en 2019). Si le cours recule depuis le
début du quatrième trimestre, il reste à un niveau près de quatre fois supérieur à la période
d’avant la crise sanitaire. 
Enfin, après être descendu en dessous de 70 € la tonne à la fin de l’été, le prix du dioxyde
de carbone (CO2) sur le marché européen de quotas d’émission a rebondi fin octobre –
soutenu notamment par la substitution au nucléaire dans la production d’électricité et les
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’Union européenne – et se
situe aujourd’hui  à nouveau autour de 80 € la tonne.  En parallèle,  les prix des matières
premières industrielles  (hors énergie)  ont  reflué après leur  pic  consécutif  à l’invasion de
l’Ukraine et en lien avec la dégradation des perspectives de croissance mondiale. Ainsi, en
octobre,  les  prix  des  matières  agro-industrielles  et  minérales  importées  se  situaient
respectivement 18,2 % et 25,7 % en dessous de leur niveau de mars. Le reflux est moins net
en ce qui concerne les prix des matières alimentaires importées, soutenus notamment par
des coûts de production élevés, un été particulièrement sec et la fragilité de l’accord sur les
exportations de céréales ukrainiennes en mer Noire. Malgré une détente relative des prix de
l’énergie  et  des  autres  matières  premières,  les  prix  de  production  dans  les  économies
occidentales restent à des niveaux particulièrement élevés. 

En France, ceux des produits agricoles et industriels étaient en octobre au-dessus de leur
niveau moyen de 2019, respectivement de 35,3 % et 35,4 % (+20,8 % toutefois pour les
produits industriels hors énergie). À l’horizon de la prévision (mi-2023), l’hypothèse retenue
est celle d’un cours du pétrole constant, fixé à 90 $ par baril (soit 85,7 € sous l’hypothèse
d’un taux de change euro-dollar  à 1,05 dollar  pour 1 euro).  Malgré le  ralentissement  de
l’économie mondiale, les tensions sur l’offre resteraient prépondérantes. En effet, la baisse
des objectifs de production de l’Opep de 2 millions de barils par jour à partir de novembre,
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ainsi que l’entrée en vigueur fin 2022 de l’embargo de l’Union européenne sur les produits
pétroliers russes sont de nature à maintenir les marchés sous pression.

Zone euro :

S’agissant  de  la  situation  macroéconomique  de  la  zone  euro,  la  dégradation  des
perspectives économiques tout au long de l’année trouve son origine notamment dans la
guerre en Ukraine et le confinement en Chine qui ont alimenté un choc de « slow-flation ».
Ce choc menace désormais de se transformer en choc « stagflationniste ». Les données les
plus récentes font état en effet d’un ralentissement significatif de la croissance économique
dans la zone euro. Plusieurs facteurs expliquent  cela. Le choc négatif sur les termes de
l’échange résultant des prix très élevés de l’énergie, qui affecte le revenu réel des ménages
et  des  entreprises.  Les  goulets  d’étranglement  au  niveau  de  l’offre  en  termes
d’approvisionnement et de recrutement,  même s’ils  s’atténuent,  continuent de contraindre
l’activité  économique.  L’environnement  géopolitique  néfaste  enfin,  avec  en  particulier  la
guerre menée par la Russie en Ukraine, pèse sur la confiance des chefs d’entreprise et des
consommateurs.

En conséquence,  les projections relatives à la croissance économique ont été nettement
révisées à la baisse pour le reste de l’année 2022 et  pour toute l’année 2023.  Dans les
projections  de septembre de la  BCE,  le  scénario  de référence table  désormais  sur  une
croissance de 3,1 % en 2022, de 0,9 % en 2023 et de 1,9 % en 2024

Concernant  l’inflation,  elle  a atteint  10,6% en octobre,  avec une forte disparité  entre les
différents pays qui s’explique en partie par leurs dépendances aux importation de gaz et
pétrole  Russe.  En effet,  le  prix  de l’énergie  continue de stimuler  à  la  hausse le  niveau
d’inflation malgré sa contribution faible (11%) dans la détermination du taux. 

En France

La France

Dans ce contexte, s’agissant de l’économie française, l’activité serait marquée par un cycle
en trois temps et en trois « R » : Résilience-Ralentissement-Reprise selon la Banque de
France : 
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•    Résilience :  la  croissance  annuelle  du  PIB  est  de  2,6%,  contre  6,8%  en  2021.
L’économie française a mieux résisté que prévu aux chocs récents, puisque l’anticipation de
croissance était de 2,3% en juin 2022

•    Ralentissement : la  Banque  de  France  estime  un  second  ralentissement  de  la
croissance  avec  un  taux  qui  serait  entre  -0,30  %  et  +0,80%  en  2023,  en  raison  des
incertitudes entourant les approvisionnements en gaz et son prix. Une récession ne peut
donc  pas  être  exclue,  mais  si  celle-ci  devait  avoir  lieu,  elle  serait  d’ampleur  limitée  et
temporaire.

•    Reprise économique  à  l’horizon  2024.  Dans  un  contexte  de  détente  graduelle  des
tensions sur les marchés de l’énergie, l’économie française renouerait avec une croissance
plus soutenue

En 2022 comme en 2023, le déficit public se stabiliserait à 5% du PIB. Le déficit de
l'État atteindrait 165 milliards d’euros en 2023 (+7 milliards par rapport au texte initial). Le
poids de la dette publique baisserait de 111,6% du PIB en 2022 à 111,2% en 2023.
L’inflation en France est inférieure à la moyenne de la zone euro (7,1% vs 10,6%). Les
économistes de l’OCDE prévoient en France un pic à 7,6% d’inflation début 2023, puis une
baisse pour finir par se stabiliser autour de 2,7% en 2024. L’inflation reste toutefois contenue
en France par rapport au reste de la zone euro grâce au bouclier tarifaire et à la moindre
dépendance aux importations de gaz et pétrole Russe.

La crise énergétique 
Source Finance active 

Le pétrole : vers une réduction des quotas
L’Organisation des pays exportateurs de pétrole et ses alliés (OPEP+) a acté le 5 octobre
2022 une réduction de ses quotas de production de pétrole de 2 millions de barils par jour.
L’objectif de cette réduction de quotas dès le mois de novembre est de soutenir le prix du
baril face aux craintes de récession. 

Le gaz : mise en place de la solidarité franco-allemande
L'Union  européenne  (UE) va activer,  le  15 février  2023,  un nouveau mécanisme afin  de
plafonner le prix du gaz dès qu’il dépassera 180 euros le mégawatt-heure (MWh). Celui-ci
avait dépassé les 340 euros en août 2022. Il était descendu à environ 70 euros le 2 janvier
2023, son plus bas niveau depuis le début de la guerre en Ukraine en février 2022.

Le dispositif  est assorti de conditions. Il doit mieux protéger les citoyens européens de la
flambée des prix de l'énergie et garantir la sécurité des approvisionnements.

L’électricité : EDF et RTE rassurent
Concernant  l’électricité,  l’envolée  des  prix  de  l’électricité  en  France  s’explique  par  la
combinaison de plusieurs facteurs défavorables. Premièrement, le prix de l’électricité sur le
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marché européen de l’électricité est indexé sur le prix du gaz.  Secondement,  plus de la
moitié des réacteurs nucléaires sont aujourd’hui à l’arrêt pour des raisons de maintenance.  

L’impact  pour les ménages français  restera limité en 2022 grâce à la mise en place du
bouclier tarifaire sur l’énergie contenant la hausse du prix règlementé de l’électricité à 4% en
2022. Toutefois, les factures devraient commencer à augmenter à partir de février 2023 avec
la fin du dispositif de bouclier tarifaire. La Première Ministre a mis en avant la menace de
rationnement de l’énergie pour les entreprises : en cas de coupures d’électricité ou de gaz,
elle  prévient  que  les  entreprises  seront  les  premières  impactées.  Ces  perspectives  de
rationnement en énergie cet hiver pour les entreprises viennent une nouvelle fois nourrir les
craintes d’une récession fin 2022/début 2023. 

Cependant,  d’après  le  directeur  exécutif  d’EDF,  Marc  Benayou,  la  France  dispose  d’un
dispositif  d’« effacement »  qui  permettrait  d’être  rémunéré  en  cas  de  baisse  de  sa
consommation énergétique ce qui pourrait éviter des coupures cet hiver.  

De plus, RTE (gestionnaire du réseau électrique en France), dans son étude prévisionnelle
pour l’hiver 2022-2023, affirmait que les coupures pourraient être évitées si les appels à la
sobriété étaient respectés, ce qui devrait faire baisser la consommation nationale de 1 à 5%.
La mise en place d’alertes  EcoWatt  devrait  permettre  d’informer  en amont  les  citoyens,
entreprises et collectivités afin d’adopter les gestes efficaces. 

Les mesures pour les collectivités relatives à la loi de finances 2023

La  crise  énergétique  et  l'inflation,  en  partie  expliquée  par  la  guerre  en  Ukraine  et  l’été
exceptionnellement très chaud et sec, marquent la loi de finances.
Le  budget  2023  poursuit  ou  instaure  plusieurs  dispositifs  afin  d’aider  les  ménages,  les
entreprises et les collectivités locales à régler leurs dépenses énergétiques.
Les  ménages  vont  continuer  à  bénéficier  en  2023  du  bouclier  tarifaire  énergétique. La
hausse des tarifs de gaz et d'électricité est limitée à 15% (contre 4% en 2022). Sans ce
bouclier,  la hausse aurait dépassé les 100%. Les très petites entreprises, les plus petites
communes et  les  structures  d'habitat  collectif  (EHPAD,  résidence  autonomie...) sont
également éligibles au bouclier tarifaire. Le coût net des boucliers tarifaires est estimé à 21
milliards d’euros (contre 15 milliards initialement).

Pour  aider  les collectivités locales  à régler  leurs dépenses énergétiques,  l’Etat  a mis en
place une dotation de compensation appelée aussi « filet de sécurité ». Elle représente un
coût de deux milliards d’euros et devrait concerner entre 21 000 à 28 000 collectivités dont la
situation financière s’est dégradée du fait de la hausse des prix énergétiques.

1. La DGF du bloc communal

La DGF des communes comprend la dotation forfaitaire (DF) et les dotations de péréquation
verticale (DSU, DSR et DNP). La Loi de Finances pour 2023, dans son article 195, apporte
plusieurs modifications techniques relatives aux dotations. 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) augmente de 320 millions d’euros en 2023
pour arriver à un montant de 26,9 milliards. Les sénateurs, ont défendu, sans succès, son
indexation sur l’inflation (voir encadré ci-dessous).
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Ces 320 millions d’euros de hausse ont pour objet de financer la hausse de la péréquation
horizontale par les dotations de solidarité rurale et urbaine (DSR et DSU) ce qui était, jusqu’à
aujourd’hui, le rôle de l’écrêtement de la dotation forfaitaire

En effet, l’enveloppe globale DGF étant figée depuis plusieurs années, l’abondement des
dotations de péréquation était financé en partie par l’écrêtement de la dotation forfaitaire. La
LF  exonère  d’écrêtement  pour  l’année  2023  la  dotation  forfaitaire  des  communes  mais
également la compensation part salaire des EPCI.

Une DGF déconnectée de l’inflation équivaut à une baisse de ressources

La stabilité affichée de la DGF depuis 2017 avait du sens tant que l’inflation était faible ou
nulle. Avec son accélération actuelle, cette stabilité n’est plus qu’une illusion : la hausse des
prix induit  une DGF en net  recul en euros constants. Selon les scénarios d’évolution de
l’inflation de la Banque de France, la perte de DGF pourrait s’élever de -1,45 Md€ (-5,9%) à -
1,6 Md€ (-6,3%) en 2022 par rapport à 2021 en euros constants. La DGF pourrait perdre de
nouveau de 800 M€ à 1,5 Md€ en 2023 et de 150 M€ à 400 M€ en 2024 selon le scénario
retenu.  En  cumul,  cela  représenterait  donc  un  manque  à  gagner  pour  les  collectivités
compris entre 6,3 Md€ et 7,9 Md€ sur 3 ans.

Les dispositions fiscales (points 2,3 et 4)

2. Coefficient de revalorisation forfaitaire des bases

Comme le prévoit l’article 1518 bis du Code général des impôts (CGI), à compter de 2018,
les valeurs locatives foncières sont revalorisées en fonction de l’inflation constatée entre le
mois de novembre N-1 et le mois de novembre N-2 (pour application en année N). 

L’indice des prix harmonisé (IPCH) constatée début décembre 2022 a été de 7,10%, c’est
donc cette croissance qui s’appliquera sur les bases « ménages » auxquelles sont appliqués
les taux de taxe foncière bâtie et taxe foncière non bâtie
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3. Suppression de la CVAE

Conformément aux engagements pris par le Président de la République, l’article 55 de la Loi 
de Finances pour 2023 prévoit la suppression de la CVAE afin de poursuivre l’allègement 
des impôts de production, initié en 2021.
Pour les contribuables, elle va se va se faire en deux temps: en 2023, la cotisation due par 
les entreprises redevables sera diminuée de moitié et, en 2024, ces entreprises redevables 
ne paieront plus de CVAE. 

Pour les collectivités territoriales, dès 2023, il y a renationalisation et compensation avec une
fraction de TVA qui compense la perte à l’euro près, pérenne et dynamique. Cette fraction de
TVA sera divisée chaque année en deux parts : une part fixe correspondant à la moyenne de
leurs recettes de CVAE des années 2020, 2021, 2022 et 2023 ; et une part correspondant à
la dynamique, si elle est positive, de la fraction de TVA calculée au niveau national. Cette
fraction sera affectée à un fonds national d’attractivité économique des territoires, dont les
modalités de répartition seront arrêtées à l’issue d’une concertation avec les collectivités. Ce
mécanisme doit permettre de maintenir l’incitation pour ces collectivités et groupements de
communes à attirer de nouvelles activités économiques sur leur territoire. 

Pour le territoire de Givors, c’est la Métropole de Lyon qui reçoit cette recette fiscale au titre de la
compétence « Economie », elle en reverse une part via la Dotation de solidarité communautaire (voir
plus bas)

4. Taxe sur les logements vacants

L’article 74 de la LF23 vient augmenter le taux applicable à la TLV en première année et en
deuxième année.

En effet, jusqu’en 2022, le taux applicable lors de la première année d’imposition était 12,5%
puis 25% à compter de la deuxième année. La LF 23 augmente ses deux taux en les faisant
passer respectivement à 17% et 34%.

La commune est taxée quand un de ses logements reste vacant.

5. Le filet de sécurité

L’une des mesures introduites par la  loi  de finances rectificative (LFR) du 16 aout  2022
concernant les communes et leurs groupements est la dotation de compensation. Celle-ci a
vocation à soutenir  les collectivités les plus touchées par notamment la revalorisation du
point  d’indice,  mais,  aussi,  par l’inflation  galopante.  Pour  les communes et  groupements
éligibles à cette dotation, elle compensera pour moitié l’augmentation des dépenses liées à
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la revalorisation des salaires des fonctionnaires territoriaux avec la hausse du point d’indice
(+3,5%). 
Puis,  elle  permettra  également  de  compenser  une  partie  des  effets  de  l’inflation  en
remboursant 70% de la hausse des dépenses d’énergie et d’alimentation.

Elle est à demander avant le 30 juin 2023 auprès de Préfet de département et directeur
départemental des finances publiques et sera versée au plus tard au 31 octobre 2023.

Les critères d’éligibilité sont :  

A noter que le versement de cette dotation
est subordonné à l’ensemble de ces critères
de manière cumulative.

Le CCAS est hébergé à titre gracieux dans les locaux municipaux et ne paie donc pas de
facture d’électricité. Cette mise à disposition est actée dans la convention datée du 29 juin
2022. 
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Le contexte communal

Le budget du CCAS s’inscrit dans une démarche de maîtrise des dépenses en lien avec le
respect de la lettre de cadrage budgétaire, ces dernières relevant d’une gestion commune
avec la collectivité.

Le rapport d’orientations budgétaires du CCAS présenté pour l’année 2023 affirme la volonté
de la Ville de Givors et du CCAS de poursuivre les efforts de solidarité en direction des
administrés. Ce développement vise à répondre aux défis majeurs que sont la conjoncture
économique  actuelle,  l’isolement  des personnes les plus  vulnérables,  et  le  vieillissement
continu de la population.

Le budget du CCAS regroupe les activités suivantes :

 Administration générale pilotée par un(e) directeur (directrice) de service (en cours de
recrutement) et d’un Gestionnaire administratif et financier

 Un alternant en contrat d’1an pour effectuer le travail sur l’ABS
 Le service social et accueil : 1 responsable de service, 2 travailleurs sociaux, 1conseiller

social et 1agent d’accueil
 Le service personne âgées : 1 responsable de service, 1 agent de restauration, 2 agents

pour le portage des repas (dont à 70%)
 Le service santé : 1 coordinateur du CLS

La subvention d’équilibre versée par la Ville au CCAS sera arbitrée dans le cadre du BP
2023 de la Ville. Elle sera en hausse du fait de l’impact en année pleine du rattachement du
personnel au budget du CCAS.

Le service social

En 2023,  continuité de la prise en charge individualisée et  personnalisée des personnes
souvent isolées, sans enfant mineur à charge en situation de précarité, d’impayés. 
En  2023,  on  s’inscrit  dans  une  continuité  des  actions  collectives,  qui  visent  à  agir  sur
l’environnement des personnes d’une manière préventive plutôt que curative. En effet,  le
travail éducatif permet de développer les potentialités des personnes accompagnées pour
favoriser  ainsi  leur  pouvoir  d’agir.  Le  traitement  collectif  des  problématiques  récurrentes
(santé,  logement,  numérique,  isolement…) repérées lors  de l’accompagnement  individuel
permet de s’appuyer sur la dynamique du groupe pour aider chaque personne à faire face à
ses propres besoins et problèmes de façon autonome. 

Le service personne âgées

En 2023, une réorganisation du service est prévue avec l’arrivée d’une nouvelle responsable
et la création d’un poste d’assistant administratif. Le nouveau projet se déploiera autour du
développement du partenariat et des coopérations internes et externes pour la coordination
autour de l’enjeu du bien vieillir (Lutte contre l’isolement, activités de prévention, bien-être,
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santé mentale en lien avec le CLSM). Le portage des repas à domicile pour les personnes
les plus dépendantes et  isolées  sur  tout  le  territoire communal  est  maintenu mais il  est
constaté une hausse des demandes. Il est à noter que le projet d’ensemble de dynamisation
de la MDFR bénéficiera aussi à l’offre de restauration séniors. 

Le service santé

En 2023, le plan d’actions mis en place par le coordonnateur du CLS (arrivé en 2022), avec
les partenaires concernant l’offre de premiers recours est maintenu et vise à favoriser l’accès
aux  droits  de  santé,  les  actions  autour  de  la  santé  mentale  et  promouvoir  la  bonne
alimentation et l’activité physique. 

Ce  plan  est  amené  à  se  développer  dans  le  cadre  de  l’installation  d’une  Maison
Pluridisciplinaire  de Santé  portée par  la  SAGYM. Les travaux ont  démarré et  la  maison
devrait ouvrir sur la fin d’année 2023. A cette maison de santé sera adossé en 2024 un tiers-
lieu de santé qui permettra de développer des actions de promotion et de prévention. 

L’année 2023 aura comme enjeu de préfigurer avec l’ensemble des partenaires du territoire
le fonctionnement de ce futur tiers-lieu. Il s’agit de permettre aux habitants les plus éloignés
et précaires de mieux s’inscrire dans un parcours de santé. Cette dynamique s’inscrit dans le
prolongement de la  médiation santé et  dans la préfiguration du tiers-lieu mais aussi  des
ateliers santé ville, l’un des objectifs du plan de mandat de l’équipe municipale.

Le mois de la santé en octobre permettra de sensibiliser les habitants aux thématiques de
santé physique et mentale et de mobiliser la CPTS, nouveau partenaire majeur du territoire. 

Enfin 2023 verra le déploiement de la mutuelle de santé communale avec le lancement des
permanences  en  février,  mais  aussi  le  développement  d’autres  thématiques :  activités
physiques et santé en liens étroits avec le service des sports.

La  thématique  logement  sera  traitée  par  les  agents  du  CCAS  dans  le  cadre  de  leur
accompagnement social auprès des administrés. 

Avec  le  RU  des  Vernes,  une  dynamique  partenarial  avec  les  différents  acteurs  locaux
(bailleurs, MDML) est mis en œuvre et le CCAS est impliqué dans les différentes instances.

Le nouveau fonctionnement des ILHA accompagnera davantage de ménages en difficulté
dans  le  cadre  des  Commissions  Sociales  Territorialisés  du  Logement  (CSTL)  et  sur  le
maintien  dans  le  logement/prévention  des  expulsions  avec  la  mise  en  place  des
Commissions  Maintien  dans  le  Logement  (CML).  Le  CCAS  sera  un  partenaire  de  ces
nouveaux dispositifs et fonctionnements

Cette année est marquée par la finalisation de l’Analyse des Besoins Sociaux, obligation
légale de tous les CCAS pour réaliser une analyse socio-démographique des besoins du
territoire et ce en lien avec l’ensemble des acteurs de la solidarité. L’ABS permettra ainsi
d’appréhender les besoins, actuels ou à venir, d’observer les réponses existantes, de définir
les éventuelles nouvelles réponses à mettre en place ou les réponses existantes à mobiliser
pour enfin en déduire le périmètre d’intervention du CCAS, au plus près des besoins des
habitants et en complémentarité des autres acteurs du territoire. 

Les règles de l’équilibre budgétaire

L’article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : «  Le
budget de la commune territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement
et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les
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dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de
la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux recettes
propres  de  cette  section,  à  l’exclusion  du  produit  des  emprunts,  et  éventuellement  aux
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes
pour  couvrir  le  remboursement  en capital  des  annuités  d’emprunt  à  échoir  au  cours  de
l’exercice ».

Autrement  dit,  pour  qu’il  y  ait  équilibre  réel,  chaque section  doit  être votée en équilibre
comptable, c’est à dire avec un solde positif ou nul.

La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. L’excédent
constituera alors une recette d’investissement.

La  section  d’investissement  doit  aussi  être  votée à  l’équilibre  mais  devra  respecter  une
condition supplémentaire, le montant de remboursement du capital de la dette ne pourra pas
être supérieur aux recettes d’investissement de la commune hors emprunt. Cela veut dire
qu’une Collectivité  ne pourra pas inscrire un emprunt  pour  compenser  tout  ou partie  du
remboursement du capital de sa dette sur un exercice.

Enfin,  les  budgets  sont  tenus  par  un  principe  de  sincérité,  c’est  à  dire  qu’il  n’est
théoriquement  pas  possible  de  majorer  ou  minorer  artificiellement  une  recette  ou  une
dépense afin d’équilibrer le budget.

Le préfet contrôlera en priorité les éléments suivants :

 L’équilibre comptable entre les deux sections ;
 Le financement obligatoire de l’emprunt par des ressources définitives de la section

d’investissement. 

1. Les recettes 

1.1 La tarification

Les produits de la tarification devraient représenter 183 000 €.

1.2 Les subventions

Les subventions (CAF, ARS, Etat) ont été estimées à 121.000€, à l’identique de 2022. Une
recherche systématique de subvention par projet est par ailleurs demandée aux agents. 

L’équilibre est réalisé par la subvention communale versée.

2. Les dépenses 

2.1 Les charges à caractère général et les subventions 

Elles  devraient  représenter  604  000  €,  sous  réserve  de  la  validation  des  programmes
proposés par les services, notamment ceux liés à la préfiguration du tiers lieu. 

Le montant des subventions « solidarité et santé » sera maintenu à hauteur de 147 400 €.

2.2 Les charges de personnel 
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Les crédits proposés apparaissent en forte hausse, avec un montant à 746 396 euros.

Cette augmentation est principalement liée au fait que les agents du CCAS sont désormais
tous rémunérés par le CCAS en année pleine (précédemment 6 agents étaient rémunérés
par la ville ; pour une mise en conformité une mutation de ces agents de la ville au CCAS a
eu lieu au 1er avril 2022) (+ 75 000 €). 
Le  budget  intègre  l’augmentation  du  point  d’indice  au  01/07/2023  et  le  versement  d'un
complément de traitement indiciaire (+ 49 points d'indice/mois) décidé à l’issue du Ségur de
la santé. Enfin, un poste d'agent d'accueil et administratif sera créé au service Séniors mais
compensé à l’échelle de la collectivité par la suppression d’un poste à la direction de la
relation à l’usager.

En équivalent temps plein, les effectifs du CCAS seront donc les suivants :

- 12 titulaires ;
- 3 contractuels ;
- 0 emploi fonctionnel.

3. L’endettement

3.1 L’encours et l’annuité de dette

Pas d’encourt de dette, ni d’annuité.

3.2 La solvabilité

Le fonds de roulement de fin d’année 2022 s’élève à environ 250 000 €. 

4.  Les investissements

12 000€ de dépenses proposées, dont l’achat d’une armoire froide et de mobilier de bureau,
dont des chaises.
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